
111 ~111 e de l'exécut ion clans la sa ll e, les lycées de province y soient présents gr{1cc à l' usage de la 111 cr
velileuse anten ne so nore. 

N\i eux encore : a_f i1 1 de ne ri en J:crc(rc du bénéfice de ces exécuti ons cl1 oisics, cli aq 11 c a,111 éc, 
progra111 111 e, co 111111 c11 ta1res et 1ntcrprctat1011s se ro nt 11 011 sc ul c111 c11t publiés c11 broc liu rcs 111 ais 
enregist rés sur la cire de te ll e 111 a 11i ère que l'a 111 atc ur du bourg le plus éloirr né de Pari s a11 rn 
loisir de posséder la sé ri e des d isqu es qui rés u111 cra l'act iv ité Illu sica le cle longs 711 ois. 

. De ,_non cntre_ti e11 avec_ le s~dui sa nt d ircctct_ir des Cli a111p s-É lysécs, je 11 ';1pportc ici q11 c 
bribes et 111 1ettes . Ma is assez, JC cro is, ponr donner a pense r cc qu 'en pe11 t-êt rc la substa nce . Q11 e 
11 c pui s-j ~ a joute r, - 111 a is la place ,n 'est 111 csuréc - un (! esqui sse des te n tativ es nouvell es clo11l 
l'i dé e le hante? 

j'ai parlé smtout du di sque. J e dev ra is étendre 111 cs so11vc11irs it cc qu ' il 111 'a confi é de ses 
vues sur la 11111 siqu c 111 éca11ique, en gé néral, et aussi d 'aperçus pl eins cl c sel : par exe111pl c, voi r les 
grandes 111 a iso11 s cl'écl ition 111 énagc r aux bon nes ge ns q11i c11 épro uverai ent le dés ir la poss ibi li té, 
111~y~11nant ré1!1tu1~rat io1!, cl c fa ire enregistrer leur propre vo ix. Ici, Strara 111 _ s'avoue psycil olog11 e 
avise. Et co 111b1 cn Il a ra1so 11 cl c pense r qu e cle ces bo1111 es ge ns, te ll es vertus educah les, plus enco re 
qu' un e cu ri osité stéril e ou une plaisante vanité, se tro uvera ient directc 111 cnt en jeu! C'est Jù enco re 
une œuvrc que voud rait créer le théâtre des Cha 111 ps-E lysécs . 

• 
Un a1 1i111 ate ur et 1111 fo ye r ! () 11 111 c rc11 dra cette j11st icc q11 e ra rc111 e11 t 111 ols 11 '011 t rcvêlu pl 11s 

plei11e111 ent leur se ns ni tradu it plus cxactc 111 e11 t l' l11>1 11111 c et la cl10sc que je tente, si i111pa rfait·e111 e11! , 
d'évoquer pom la grat itud e des 11111 sicie11 s. 

EDOUARD SCHNEIDER. 

•••m••3••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Nos Enquê#es 

• 
La machine parlante, 

associée ou non à l'a1·t muet, 
est-elle justiciable de la cens11re? 

Vous vous ra ppelez J'imrn ortcl , 1 rticle 330 d C? t.,r~e line ? . 
La B rige , honn ; te citoye n fra nçais en qu ête ùc Ven te. e t de J~s t ,cc, es t c1~ proie,\ la ce nsure 

de Thémis . [l habite, bourgeoisement , avenu e de La Motte- Picquet. So us ses Jcnet res passe le Trol-
tu ir J<oulant. , , . 

I l a perdu un e p ièce de d ix centimes. Deux so us, c clmt quelqu e chose avant g uerre ! 11 

veut les retro uver. C'est son droit . Et le vo il à à_ q uatr? patt~s s<~us les meubl es, ex posé it la vu e d 'S 

usagers du trotto ir roulant, derni er mot de J'~ nvenl t10,i1 ' ll1dCCéllll(J;IC ej n 19Joo.l . . 
_ Pour chercher m es deux sous, Monsieur c res1 ent , J ai )tcn et ro, t de m 'hab iil er c11 

Ch in ois ? 
--- Certes . . · I' 1 1 1 · · · _ .J e ne so ul '. ve ra i au cun e diffi culté d1 plomat1 <.1 uc avec a m >assat cc 11 Groe nl and s t Je lll L' 

cos tum e en Esquim a u ? 
Parbleu ! 
Aucune Joi de Ja République ne m'interdit de me vêt ir, at lio 111e, c11 Caucasic,1 

Non . 
En Hottentot ? 
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No n. 
En... so ldat de l'armée écossaise ? 

• , , --:- y ~-l ~Jt:-_là .'. s 'é:c ri e, . au nom d e la Puis~ance Publique, le Président. J e vous vois venir, 
Llv~c vos g ro :-:, Sctbots ! Voti e Jupe de lughlander va se relever et vous all ez montrer aux passants ce 
q u tl s ne cl o1 ven t pas vo ir I 

Injus t ice ! .f n jus t ice ! s'écrie La Brige en levant les bras au ciel. J'en a ppell e à Ja pos-

• 
Or,_ <i evan l la Censure de la rue de Monlpe11sier oü, sous les ordres de .M. Paul Giuisty, 

<J ue~<p 1es lonct101111 a ires chenus se livren t, au nom de !'Eta l et de la morale, à l'échoppage des filti1 s 
J 11 gcs da ngcre11 x ou 1111 pu dtq ues, va se dérouler Ja même a venture tragi-comique. 

D1 scorn ancs de tou tes cJ;.i sses, elle vous intéresse! 
·-- ) 'a i, cheï, 1~1 oi, un e machine parlante - déclarera Je fil s de La Brige. Ai-je le d roit d'en 

\! Se r et d en abuser i 
- - Evidenun en i. ! 

. - ,l e puis me régaler, ù volonté, d 'une chansonn ette ? d 'un couplet sa tiriqu e ? d 'un chant 
na t1011 al ? D' un d iscours ? . 

- - Et pourqu oi pas ? 
, . - J e ne suis pa s un égoïs te : j'ai des instincts altruistes. J e puis, pour dollbl cr mon pla isir, 

n:um r , a u tour de rn01, q uelques amis ? .. 
- Mais certain emen t . 

,l e p uis , même, ex ploiter commercia lement ces joies esthétiques, fo ncier un club ? 
131en sûr. . 
11 m 'es t loi si blc, en fin , de faire tourner mes disq ues dans un théât re ? Dans un rnusic

li a l l, pour m c11 bler ces longs et interminables en t r'actes ? 
-- Bien sûr! B iell sûr I 

- Et a ussi ... dans un cinéma ? 
1-blh:!- là ! Jt- vous vois venir, avec vos gros s,Lbots ! Vous voul ez associer votre machine 

Jl ,Lrl a n tc à l'ar t .mu et ? fmpossib] e sans Je visa de l'E ta t ! 11 n 'y a plus de censure de presse. Il n 'y 
a plus ~le censure de t héâtre. [l n'y a pas encore de censure radiophonique. Mais il y a une censure 
d 11 cmema e t e lle doit s'exercer avec une particuli ère a ttention sur cette form e nouvel le et dyna-
11 nq ue du cin ém a : le Jilm parlan t. 

• 
Cc n 'es t pas une pla isan teri e d'humoriste. J'a i fait une enquête dans les milieux officiels: 

on es t v1vem e11t préoccupé, en hau t Ji eu, de la fo rme qu e doit prendre le contrôle des représentants 
d ~ l' Etat sur la project ion animée accompag·née, grâce au film parl ant ou sonore, de chants, de 
cl1a log 11 es . ou de tout e a ut re manifesta tion verbale ou vocale. · 

, Et cc J_xoblèm e in téresse, par ricochet, la machine pi_trlante puisque, dans un des principaux 
sys tcm e,; de hlrn parl an t, le parlé ou le chanté tourne sur chsques. 

Mais on es t bien cm barrass6 en haut lieu ! Des tex tes précis confèren t à la Dame aux ciseaux 
un v igilant droit de regard , mais Îa Joi n 'a pas prévu que l'art muet a ll ait se mettre ù ouvrir la 
bouche. 

Sur q uoi fo nder Ja censure du tex te ? 
« Nous censurons bien les sous-t itres - rn 'ét déclaré, sous la voûte du Palais-Royal où il 

op<\ rc, m atin e t_ soir, un des d isciples cl'Anastasie. Pourquoi n 'aurions-nous pa~ le d~·oit de couper, 
a 11 ss1 bien , les rn te rmèdes parlés ou chantés dont Je film n 'est que la tracluct10n visuelle ? ,, 

Solution simpliste et m até riell ement irréalisable ! On ne coupe pas 1111 film parlant avec 
la m ême, facilit é q u 'un film muet : on risque de détru ire tout l'équilibre <le l'œuvre. . 

]) au t re par t, ces Messienrs vont-ils se mettre ù raboter les plaques tournantes rlu V ,.taphone 
po ur en fa ire d isparaître ]es sillons subversifs ? 

E t , jurid iq uement ce t te th èse est très discutable. Dans l 'é tat actuel de la législa tion, si 
l' art muet es t serf , la par~le est libre. Pourquoi cette parole serait-elle enchaînée du fait qu 'elle es t 
associée a u film ? 

, . Une c (i anrnn sat irique sera- t-elle librement cl iffu sûe par son auteur , d 'un côté du ?oul: vard 
cl e Clich y et 111 te rdi te com me a t tentatoire à la Hépublique ou outrageante pour une nat10n ctran
gère, de l'a utre cô té du boulevard, sous prétexte qu 'elle est <1 ac_oquinée» av~c . \111 e bande lumi
n use ? U ne cha nson de Mist inguett sera-t-elle licite au JVfo ,ulin-Rouge et 11hc1te au Gaunwnt
Patace ? 'l'opa::e sera-t-il I ermis aux Variétés et des tructeur de tout ordre social chei Max-ü nder? 
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, \ , ses héro~ 
. . • , · · , . . j · \ I · }l e d LI Jl (. c · . . 1 <1C 
lmagmezqu u11 adaptatcmdcs 1vouveanx 1Wess1.enrs inscre,cla11s L~ )

0
\ . , · c ui serait J~o l 

parlementaires, u n d isco L1 rs ré ,]lem ,nt prononcé à la Cham \ rc d es Dc pu tt ~,. e t Jl r Je JoioJ/a 
indésirab le par les censeurs du film pa r la n t ? Vont- il s se clonn ' r 1' r id ic11l c d ,choJ P · . 
Oj/ iciel de la Réj;u.hlique Francaise ·1 • • dénouen1e;1

t, 
1
, . . 1· . . . t n rl c1 ctll . d un 

,. __ :'.. t si un c1 L1 trc ac.lc~pü;tcur de l'.t l rge nt , cl , Marcel l.hcrb1c r , ~u sai _ ~ \ ia ff ~ri en faveur 
1, ctvoc,ü de son lma nc1c r IN 111 tcrd 1ra1t-o n pas ce t.te p la1do1 n c d e M0 Moi o (_ . · i-
ec u·,neur de l' éj;arune ·1 t musical Ju 

N 
,. · 0 · • • . . , • , • • • • ,. • • ag 11 c1n ,n . ·, fi\n1 

e m ct-t-on pas ckclarc cn b n a la Surctc ( , ' ncra lc, que 1 ctcconi p_ . -1. roietc en 
. l ' 1·1 ' ' 11· t ] ',c i "ec ta1. p ·,a l mcme r un 1 m pouvait d rc just iciable d e la censure? S i Onutre- · 1.n g - 1 • ·• du Ça 1·1 · .· ._ 

. .. ·1 , ·t , . . , . . . . . . " \ ]· (' J' JII Cf '1 '//. 0 fr Oil . ro)CC sonore, 1. es ccrtam q u on 111 tcrcl1ra1t la tJr<)Jcc tion sur d 1stp1cs < e cl ~ · "' . . , ]ors des P , .-
() - - · · · · · ·. 1 o rchc~ t ic, .· ·tLI X a n regi cttc v1verncll t ru e de Montµ cns1cr d e 11 avoir 111 plclno 11 . . . , le Ma1i Vc 

t . · t!'· -· ll . · ! . . · ' , . . , . . · . ; l ' rchcs t1e c lOib o. tcie es des fil ms ! Car s1. on ava it su , on n aurait pas clll cO i isc O 

souli gner le Patriote d' un leitmotiv empru n té ~l l'ex- hy m ne imp{nal r usse . 

• 
r t . · .. . . 1 • . re Ui é:Urale. · .. \ors 
:. , pour at tc111 d re le lli.m par la n t, on pense à rcssusc1lcr acc1;s11

, .·• . · . é té a broge ·-t· on 
1) ' f· .t ll ' ' · ' . 1 . l' . ·t1 t ll CC 11 ,l ]c1.ll1,.tl ~ · ] ]Li e:; I . . c eu , c c n es t pas mo r te ! Le dccrc t 1mr)cn a q m a 1ns . . . . . 11. jJrlS ac ·ts 

l\,. · l t · 1 -1·1 ·d , -· ,- lescrcd 1ts. ,L ··ttut · • es mcicensc e n.enni or lc Parlcmcn t s'cst con t en tc dcsupp 11 m e1 · · , · Jesetgrc 
l 1 

. . . . ' . . . 1 urs bcncvo . 1 ·que 
ce )1a1s, mais 11 n e l'a pas tranch :e Ft s i l'on l)o uvait trou ver tes censc . , . tograp 11 · s ·· , ' · , · ~ · . , . 1, l'art c1n cm ct teni P· 
tten ne s opposera it a cc q ue l' art dramatic1uc so it ravale au i a ng ce_ . . 1 c rnmcau 

Et ,? ·t l'A . . · . · ,-a1t -tttc1nt. 0 
. ces n r t tou t entier , dans tou tes ses ma111 fcs tat10ns , qu i scr c 

de Cle menceau, il y au rait u n disqnc li:bre, et u n disque e-ncl,aîné: 
Le d1.sqiœ li bre scTai t le d isc1uc ind ivid uel, fam i \ ia l, do n1 es t iq uc . 111 fi \rn . . . to-
i d. ·/ A ' • • • ' li 1 ···ttcu r ou 11011 ( . cn1cL ,e .1.sque enc ta-ine sera it le d isc1ue co llect if pu b li c, co a JO I L • • • t; - ,ssl'S: cin 
I ' '- ·1 1 . . , ' , J • • •• ix m ilieu x in c1c . . . ~e peu cc cette censure par in cidence 11 a pas cc lctp pc cll · t un 

graphiques e t p honographiqu es. . . ,ttrions deb?1L'. ]J)eS 
1 11

, . . l . (' men t i Nous rn c . " · 111(ct - _e pro) cme es t angoissa n t - m'a-t -on cl 'C a rc . ,om ·. . . les fr ais 1oll e Je 
film na rla n t ? Nous <'ng·tge ri ons c\c's vcc\ettcs ,\ 1Yros cach e ts ? Nous. !cri ons c ' s J)rétc,.:te ~lu est 

t' . . . , ' · · · r, . · . . - terre sou. tire · 
cle pro1cc tton e t d 'msta ll at ion ? Et a u derni er m ome nt, tou t sc1. :u t peu .11 . tJll C telle sa 

1 • 1 ' · 1 •thi e ou 
couplet de telle opérette es t trop les te ou q ue tel s ketch e!-' t t rop c es l c ' us ne 
t rop appuyée ? 1. 1. ··tv·ti 1 11 t i Je. N ° 

(. · · · , ·1·1· t'c\ c tO l! le' ,c serait un e fo rm 1clab lc en trave a u progres, l' in!possi 11 1 c 
pensons pas q ue les P ouvoirs Pub li cs a ie n t- co nçu p:treillc folie n 

• . . 10 3J7· 
. , .. le projet t 

1, t · · l ' ] · ' ' · t 1 1.J, ·lc111 e i1 t cxam inct a . ... ;: · voici . a u t re < a. nger. _ 1 res p_roc ~1a in cm c ~1 ·,. c cll . . · • ;, . . . ~e . ju~-
Qm conn<~~~ le proje t no 317 ? Qu ia souli gne la gravite d~ son _ctr~lcl~.7u ~- foulcs n' est \1 1~:1t; _ -r. 1-

11 s agit du statut de la radwjJh.onie. L a g ra nd '-vo1x-qui -pct1 le "t 1. , t'onn a1rc des lei _ IJb<r 
, . . 1 . . . . 1 . t .. rr·c cl , u Il on c I . r 't J o qu 1c1, c ans son pouvoir cle cltffus10n, qu e par le capncc an1 !ê.l . , l' émi ssion '· 
· b , · t l' , · ' d ' ·1· cl·1er pou1 q ue 1 q ut, cm usquc au pos ·e c ccou te , n 'a qu 'une ma n ette a cc ,tn ·t · . en a 

· · l · cl' J ' t · · ' l '' t t 11· s 'en don c. J·t vie m qu c qm m ep ai soit rn terrom p uc sa ns c1ue m 'me ·111e e t · . · . 1 · donner " 
E f · l\lI · l '· ·t c\e 7 v::i ut d . n a it , c~tte censure a nony me s 'exerce raremen t. a is ,u 1 . . t,:re .e 

confia n t a ux ma ms expertes de la Sûreté Générale. . . à Pari:s, a.1.1, JVfr7tt
5 

Le texte de toute émission - prévoit-i 1 - sera remi:s tro ,.s /i .J-wres a·uant , · · sur-
l ' I ntà1:eur, et dans les déj;arte11Lents, à la Pré/cctu.re. sous la 1i a ute 

Les destin ées de' l'ar t frança is seron t a ins i cen tra lisées pl ace B eauvau ... · . 10cJ eS 
vcilla nce de la po lice . J avcrt sera « le lVIaît rc de sa Voix ),. . .' l' ·age des autres 

11
corPs 

SL.1pposcz que cet a r.ti cle 7 soit vo t é. Oucl for midable a. rgum c i~ t cl LtI·s te fr ac tion du utre? 
l l· 1·r · ·~ f·1· t 1mJ)Or dn \es a t 

é e c 1 · usw n artistiqu e ! (( L' inn ombrable a rmée d es sa ns- .1 1.s ·es - , · . ; .· ur e t tous t Jrus · 
élec tora l - se soum ettra bénévolement a u co nt rô le du Mini stère _d e 1 Intcn c; s~ir le puissan . rJ ant 
usagers des rn a ni festa tions ar tistiq ues v éch a [)l)eraicnt ? R aci'io-Pan s - ap1:u ycl · · e t le film J:<LS f.? 
d 1 

· " · · ·1 · , u r cl on< es, . r l . · , 
u )oulevard H a ussm ann - accepterait d 'être à la m erci c un cou1;c . . . . · itcrclites pet 1 côte 

·t l l ·t d 'll ' 1 · 1·1 t · 1 t •- clcc. " l1 11 5'i
10115 11 ·f ·1·ve c u aura i . e c rm e rccuei 1rctc e pr0Je ter.e21tou te 1)cr ·e _e CXLC __ ,;"\· · ·,ttc . U nc o l ens ,,:-âe·ii1ies -

La m a n œ uvre enveloppante de l Etatism e envahissan t es~ trcs_ ne_, . . les 0 ,ides Jteil , ]c.i rue 
d u / ihn parlant, une ten tat ive d u côté d u théâtre et une poussée v 1cto n cusc_ s '.n Messieurs de 
C'es t l' a r t tout enti ·' r qu i va tom ber cla ns les m a ill es du fi le t tendu p:.u < es 
de Mon t pensier, d u Q ua i des Orfc':vres et etc> la ru e clcs Sa ussé.1ics. 

Que les Consuls veille n t \ 


